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ANNEXE 1 - EAU POTABLE 

GENERALITES 

Conformément à la loi Notre, la Communauté d’Agglomération Golfe du Morbihan – Vannes 

Agglomération exerce la compétence Eau potable depuis le 1er janvier 2020. La compétence 

distribution, production, transport s’exerce par GMVA sur la commune de Saint-Avé.  

 

 
Figure 1 : Carte présentant les secteurs d’intervention du service de GMVA en 2020 

L’organisation territoriale de la Direction de l’Eau s’organise en trois secteurs : le secteur Ouest, le 

secteur Est et le secteur Centre comprenant Meucon, Saint-Avé, Vannes et Séné. 

Pour rappel, avant 2020, la compétence Eau potable était exercée par huit maîtres d’ouvrages pour la 

distribution de l’eau et en partie par le Syndicat Eau du Morbihan pour la production et le transport de l’eau. 

La distribution de l’eau sur Saint-Avé était assurée par le SIAEP St-Avé – Meucon. 

On note sur le territoire la présence de : 

 Deux unités d’eau potable (usine d’eau potable) :  

 L’Unité de Kerbotin mise en service en 2006  

 L’Unité de Lihanteu mise en service en 1977 

 

 Quatre réservoirs sont installés à Saint—Avé :  

 Un réservoir au sol à Kerbotin, avec un volume possible de 200 m3  

 Un réservoir au sol à Kerbotin, avec un volume possible de 2000 m3  

 Un réservoir sur tour à Parcarré, avec un volume possible de 200 m3  

 Un réservoir à Rulliac avec un volume possible de 500 m3 



  Page 6 sur 87 

POINTS DE CAPTAGE 

Afin de préserver la qualité de l’eau distribuée à la population, des périmètres de protection des 

captages destinés à l’alimentation en eau potable (AEP) doivent être définis et prescrits par une 

Déclaration d'Utilité Publique (DUP). Ces périmètres permettent de protéger les abords immédiats 

de l'ouvrage et son voisinage, et visent à interdire ou réglementer les activités qui pourraient nuire à 

la qualité des eaux captées. 

La commune de Saint-Avé présente plusieurs captages et périmètres de protection associés. La carte 

ci-dessous présente ces périmètres ; deux périmètres de protection éloignée sont localisés au nord et 

au sud-est, plusieurs points de captage se situent au nord de la commune. 

Voir documents 4A : Annexes SUP (Servitude AS1) et 4B : Annexes SUP carte 

 
Figure 2 : Les périmètres de protection de captages à Saint-Avé 

QUALITE DE L’EAU 

La qualité des eaux distribuées sur le territoire est globalement satisfaisante. Les analyses réalisées 

en 2020 ont conclu à un respect des limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 

Le tableau ci-après présente les différentes données de production, de consommation, de rendement 

de réseau pour l’ex SIAEP Saint-Avé Meucon. Le réseau provenant des unités de production de Saint-

Avé dispose d’un rendement particulièrement performant avec 93,82%. 

 
Figure 3 : Volumes produits et consommés à Saint-Avé – RPQS GMVA 2020 

 

Voir document 4-D : Annexes réglementaires et informatives – Cartographies. 
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ANNEXE 2 - ASSAINISSEMENT ET EAUX USEES 

La Loi NOTRe a confié aux EPCI la prise en charge de l’eau et de l’assainissement.  

Voir document 4-D : Annexes réglementaires et informatives – Cartographies. 

 

 
Figure 4 – Zonage assainissement actuel de la commune de Saint-Avé 



  Page 8 sur 87 

ANNEXE 3 - DECHETS 

L’article L 541-1 du Code de l’environnement – livre V – titre IV, relatif à l’élimination des déchets et 

à la récupération des matériaux a fixé le cadre de la politique dans ce domaine. L’article L 514-14 du 

Code de l’environnement précise les règles de planification pour les déchets ménagers et assimilés.  

La révision du plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés (PDEDMA) du 

Morbihan a été approuvée en juin 2014. 

La gestion des déchets ménagers et assimilés est une compétence prise par Golfe du Morbihan 

Vannes Agglomération, dont Saint-Avé fait partie. 

 
Figure 5 : Le territoire de Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération 

Le traitement : compétence transférée au Syndicat du Sud Est du Morbihan (SYSEM), qui exerce les 

compétences liées au traitement des déchets ménagers et assimilés (ordures ménagères résiduelles, 

déchets recyclables issus de la collecte sélective, végétaux). 
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ANNEXE 4 - PERIMETRE D’APPLICATION DU DROIT DE 

PREEMPTION URBAIN 

Ce périmètre prend effet à compter de la date d’approbation du document d’urbanisme. 

Voir document 4-D : Annexes réglementaires et informatives - Périmètre d’application du droit de 

préemption urbain. 
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ANNEXE 5 - CLASSEMENT SONORE 

Voir document 4-D : Annexes réglementaires et informatives – Classement sonore des 

infrastructures de transport routier. 
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Figure 6 : Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement 

acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013 
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Figure 7 : Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement 
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Figure 8 : Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements de santé 
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Figure 9 : Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les hôtels 
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Figure 10 : Arrêté préfectoral de classement sonore des infrastructures de transport routier – Commune de Saint-Avé 
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ANNEXE 6 - EXPOSITION AU PLOMB 
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Figure 11 : Arrêté du 20 juillet 2004 portant délimitation de la zone à risque d’exposition au plomb sur le département du Morbihan 
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ANNEXE 7 - LES PERIMETRES DE ZONES D’AMENAGEMENT 

CONCERTE (ZAC) 

Il existe 3 ZAC sur l’ensemble du territoire communal. 

 

Voir document 4-D : Annexes réglementaires et informatives – Périmètre de zone d’aménagement 

concertée. 

 

ZAC BEAUSOLEIL 

 



  Page 39 sur 87 



  Page 40 sur 87 

 
Figure 12 : Délibération du conseil municipal de Saint-Avé le 07/07/2006 – Approbation du dossier de création de la zone 

d’aménagement concerté « Beausoleil » 
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ZAC DU POTEAU-NORD 
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Figure 13 : Délibération du conseil communautaire de GMVA le 30 mars 2017 – Approbation du dossier de création de la zone 

d’aménagement concerté « Poteau Nord » 
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ZAC CŒUR DE VILLE  
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Figure 14 : Délibération du conseil municipal de Saint-Avé le 4 juillet 2018 – Approbation du dossier de création de la zone 

d’aménagement concerté « Cœur de Ville » 
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Figure 15 : Délimitation du périmètre de la zone d’aménagement concertée « cœur de ville » 
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ANNEXE 8 - LES PERIMETRES D’EXPOSITION AU BRUIT 

(PEB) 

Voir document 4-D : Annexes réglementaires et informatives – Plan d’exposition au bruit (PEB). 
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Figure 16 : Arrêté du 24 septembre 2014 approuvant le plan d’exposition au bruit de l’aérodrome Vannes-Meucon sur les communes 

de Monterblanc et Saint-Avé 
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ANNEXE 9 - PRESCRIPTION D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE  

Voir document 4-D : Annexes réglementaires et informatives – Prescription d’isolement 

acoustique. 

 
Figure 17 : Principe d’isolement acoustique et définition des largeurs d’isolement affectées par le bruit 
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ANNEXE 10 - TAXE AMENAGEMENT 
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Figure 18 : Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de Saint-Avé définissant la taxe d’aménagement – 3/11/2011 
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Figure 19 : Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de Saint-Avé définissant la taxe d’aménagement – 22/02/2013 
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ANNEXE 11 - DECLARATION PREALABLE SUR LES 

CLOTURES 
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Figure 20 : Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de Saint-Avé définissant la soumission des clôtures à déclaration 

préalable 
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ANNEXE 12 - PERMIS DE DEMOLIR 
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Figure 21 : Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de Saint-Avé définissant les principes du permis de démolir 
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ANNEXE 13 - PROTECTION DES SITES ARCHEOLOGIQUES 

 

Voir document 4-D : Annexes réglementaires et informatives – Zone de présomption 

archéologique. 

 

 
Figure 22 : Liste des sites archéologiques sur la commune de Saint-Avé - 2010 
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ANNEXE 14 - POLLUTION DES SOLS, SECTEURS 

D’INFORMATIONS SUR LES SOLS ET ANCIENS SITES 

INDUSTRIELS 

Les sites BASIAS sont issus d’une Base de données des Anciens Sites Industriels et d’Activités de 

Service créée à la suite de l’arrêté du 10/12/1998. 

Le territoire compte 21 anciens sites BASIAS : 

 
Figure 23 : Sites BASIAS situés sur la commune de Saint-Avé - 2022 
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ANNEXE 15 - PLAN DE PREVENTION DU RISQUE 

INONDATION 
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Figure 24 : Arrêté préfectoral du 31 mai 2012 portant approbation du plan de prévention du risque inondation (PPRI) des bassins 

versants vannetais 
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ANNEXE 16 - RISQUE RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES 

 

Voir document 4-D : Annexes réglementaires et informatives – Aléa retrait gonflement des argiles. 
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ANNEXE 17 - BOIS OU FORET RELEVANT DU REGIME 

FORESTIER 

 

Le territoire du PLU est concerné par des forêts non domaniales au nord de la commune. 

Le territoire du PLU est concerné par 1 propriété soumise à plan simple de gestion, pour une surface 

de 35,57 ha. Il existe aussi 3 propriétés qui adhèrent au code des bonnes pratiques sylvicoles, 

totalisant environ 15,8 ha.  

 
Figure 25 : Carte de contexte de la gestion du domaine forestier sur la commune de Saint-Avé – Geobretagne/ONF 

 

  



  Page 70 sur 87 

ANNEXE 18 – PERIMETRE DU REGLEMENT LOCAL DE 

PUBLICITE 

Dans un souci de préservation l’environnement et la qualité du cadre de vie, la Ville de Saint-Avé a 

édicté un Règlement local de publicité.  Ce règlement concerne les règles applicables en matière 

d’enseignes, de pré-enseignes et de publicités sur le territoire communal et plus précisément, dans 

les zones spécifiques de publicité restreinte (ZPR). Toute installation, tout remplacement ou 

modification d’enseigne, de pré-enseigne, ou de publicité est soumis(e) à autorisation ou à 

déclaration préalable. Les dispositions de la réglementation nationale qui ne serait pas traitées dans 

le règlement local de publicité, restent applicables dans leur totalité (articles L. 581-1 et suivants et 

R. 581-1 et suivants du code de l’environnement). 
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Figure 26 : Arrêté communal du 11 juillet 2011 portant sur la réglementation locale de la publicité sur la commune de Saint-Avé 
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Figure 27 : Extrait des délibérations du conseil municipal portant sur l’approbation de la réglementation locale de la publicité sur la 

commune de Saint-Avé - 2011
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Figure 28 : Extrait des différents périmètres du règlement local de publicité sur la commune de Saint-Avé 
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ANNEXE 19 – PERIMETRE DE PRISE EN CONSIDERATION 

DE L’ECHANGEUR DU  LIZIEC 
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Figure 29 : Arrêté préfectoral pour la prise en considération de l’échangeur du Liziec 
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Figure 30 : Périmètre lié à la prise en considération de l’échangeur du Liziec 
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ANNEXE 20 – ZONES DE PRESOMPTION ARCHEOLOGIQUE 
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Figure 31 – Arrêté portant sur la création de zones de présomption archéologique - 2022 


